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ARRETE N°97-652A 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

LA CHANVRIERE DE L'AUBE 

à 

BAR-SUR-AUBE 

AUTORISATION 

LE PREFET DE L'AUBE. 
Officier de la Légion d'Honneur. 

VU la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et le déeret N° 77-1135 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

VU la demande présentée le 20 mars 1996 par Monsieur LE TEXIER, Directeur de la Société LA 
CHANVRIERE DE L'AUBE 10200 BAR-SUR-AUBE à l'effèt d'obtenir l'autorisation ds procéder à 
la régularisation et à l'augmentation de la capacité des installations , sur le territoire de la commune de 
BAR-SUR-AUBE : 

CONSIDERANT que les activités faisant l'objet de la présente demande relèvent des numéros suivants 
de la nomenclature des installations elassées pour ia protection de l'environnement : 2260 - 1, 2311 - 1, 
2310, 1510 - 2, 2460 - 2: 

VU le procès verbal de l'enquête publique ouverte dans la commune de BAR-SUR-AUBE du 10 juin 
au 9 juillet 1996 

VU l'avis du commissaire-enquéteur rèçu le Ler août 1996 : 

\ VU l'avis des Conseils Municipaux des communes de BAR-SUR-AUBE, AILLEVILLE, 
ARRENTIERES et PROVERVILLE : 

VU les avis émis par les Chefs des services intéresses : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 31 janvier 1997 : 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la-connaissance du demandeur qui n'a formulé 
aucune observation sur sa teneur, 

ARRETE 

Tous correspondances do dt adesse0 à Monsieur le Pélo du Déparemant ae l'Aube



TABLE DES MATIÈRES 

Page 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITES 
1.1 - CHAMP D'APPLICATION 
42 - AUTORISATION D'EXPLOITER. 
13 + AUTORISATION DE REJET 

4 - TAXES ET REDEVANCES 
+ CONFORMITÉ AUX PLANS ET AUX DONNÉES TECHNIQUES - = MODIFICATIONS 
+ INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE ne 

LT + ACCIDENT - INCIDENT einer 
1.8 + CONTRÔLES ET ANALYSES race 
13 - CESSATION D'ACTIVITE DÉFINITIVE è 

          
ARTICLE 2 - AIR 

2.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX . 
= PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES . 
+ LIMITATION DES EMISSIONS DITFUSES 
2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUIENTS GAZEUX . 
CONDITIONS DE REJET 
VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

  

        
ARTICLE 3 - EAUX : 

3.1 - PRELÉVEMENTS ET RÉJETS DES EAUX 
32 + PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.2.1 - Généralités 
32.2 - Transport de duides serre 
323 - Capacités de relentson ................. ee 

  

   
ARTICLE 4 - DÉCHETS... 

1.1 - LIMITATION DES DECHETS ue dencre 
12 : NATURE DES DÉCHETS PRODUITS u : - 
43 - STOCKAGE DES DÉCHETS DS 
44 - ÉLIMINATION DES DECHETS 
45 + REGISTRE - {USTIFICATIFS … 

   
$ 

    

$ 

      
ARTICLE 5 - BRUITS ET VIBRATIONS 

5.1 - REGLES D'AMENAGEMENT 
NIVEAUX LIMITES 

43 - CONTRÔLES 

  

    
ARTICLE 6 - SÉCURITE 

8.1 - DISPOSITIONS Gi 
SL. + Clôtures 

    

Soie er aires ue eurcuiation 
LA  Régles de circulation 

RISQUE D'INCENDIE ET D'EXPLOSION | 
- Dispositions generales : 
2 Ames présentant des rames d'incenie 

2.23 - ones présentant des rsques dexpiosten 
ORGANISATION OURS 

64 + MOYENS D 

    

       

  

OURS 

  

dA.1 + Equipes de seeunte | 
8.42 - Matériel dé lutie contre l'incendie 1 

ARTICLE 7 - ÉCHEANCIER ee : és 4 
7.1 - MESURES DE BRUITS ET VIBRATIONS : en 

  

72 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTILLES DES EAUX : res M 
7.3 - LOCALISATION DU POINT DE REJET DES FAUX u érsreneenns       

  

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES . 

 



N 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

LI - CHAMP D'APPLICATION 

La société LA CHANVRIÈRE DE L'AUBE dont le siège social se situe Rue Général De Gouile a 
BAR-SUR-AURBE est autorisée à exploiter, à la même adresse, un établissement spécialisé dans la valorisation des 
composants du chanvre. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appiiquent à routes les instailations expioitées dans l'établissement par ic 
péritionnaire. qu'elles relèvent ou non de la Nomenclature des installations Classées. 

La mise en application à la due d'etfer des prescriptions du présent arrêté entraine l'abrogation de toutes les 
dispositions antérieures, contraires ou identiques, avant le même objer. 

12 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

joitées dans établissement. répertoriées dans i® 

  

L'autorisation d'exploiter vise ies installations Classées ex 
tableau suivant : 

      

  

Désignation de l'activi | rubrique Régime | Quanité | Unie | 

Brovage, déchiquerage, décorticage de substances végéroles - 1 | 

  

  
  

  

  

  

  

        

chaîne de 800 KW. 1 chaîne de 550 KW. ensachage 300 KW 2260-1 A C6so | kW 

Traitement de fibre d'origine végétale par procédés mécaniques | 2311-i A 240 T 
(découpe. décorticage} 

| 
Teillage du chanvre et autres matières textiles | 2510 À - En | 

ï 
Stockage de matière combustible dans des emrepôts couverts D 125% | m | 

| 
. L | 

Travail mécanique des métaux D 65 sw | 

Compression d'air | 29202 NC st w           
      

A = Autnsatrem > 

  

Déclarauon 

Elle vaur récépisse de déclarauon pour les instailalions Classces relevant du regime de la déclaraion 
mentionnees dans ie tableau ci-dessus. 

1.3 + AUTORISATION DE REJET 

Le present arrêté vaut autonsauon au Lure de la loi sur l'eau. 

_ La presente autorisation ue dispense cas ie permssiannanre d'oblemr du service gestionmanre, ue autorisation 
d'occupation 1emporaue du Domaine Public pour sos ouvrages de Teier. 

  

14 - TAXES ET REDEVANCES 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modiliée, les installations visées ci-dessus son soumises 

à la perception d'unc taxe unique. exigible à la signalure du présent arrèlé. 

 



1.5 + CONFORMITÉ AUX PLANS ET AUX DONNÉES TECHNIQUES - MODIFICATIONS 

Les installations et ieurs annexes sont simées. installées et exploitées conformément aux plans er donnees 
techniques contenus dans ie dossier de demande d'autorisation du 20 mars 1996. en tout c£ qu'ils ne sonc pas contraires aux. 
dispositions du présent arrêté 

“Toute modification envisagee par i exploitant aux installations. à leur mode d'exploitation. à leur voisinage. eu 
extension entrant un changement notable des eiéments du dossier de demande d'autorisation initiale. sera portée. avant 
sa réalisation. à la connaissance du Préfec avec tous ies éléments d'appréciation 

  

L6 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble du site est maintenu propre er les bâtiments et installations entreIenus en permanence. 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant. sont aménagés ct maintenus en bon état 

de propreté (peinmre. etc). Notamment. les emissaires de rejet et leur périphérie lent l'objet d'un soin particulier 
plantations. engzonnement. ets.) 

1.7 - ACCIDENT - INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article Ler de a loi du 
19 juillet 1976 doit être déclaré dans les pus reté délais à lInspecteur des Installations Classées: 

Sauf exception dûment justitiée. en parteulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu fieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des Installations 
Classées ren a pas donne l'aucorisarion, er. sil a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des [astallations Classées, sous quinze jours. un rapport sur Les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences. les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour eviter qu'il ne sc 
reproduise. 

L8 - CONTRÔLES ET ANALYSES 

Indépendaramenc des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté. l'inspecteur des Installations 
lassees peur demander en cas de besoin que des contrôles spéciliques. des prélèvements c: des analyses soient cffèctues 

à l'émission ou dans l'environnement. par un organisme. dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agrec à 
cer etfet. pour vérifier le respeex des prescriptions prises au titre de la légisiation sur les Installations Classées. 

Les frais occasionnés par ées érudes sont supportes por l'exploitant. 
Tous les enregistrements. rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sant conservés 

respecrivement durant un an. trois ans. et ein ans à ia disposition de l'inspecteur des installations Classées qui pourra. par 
aitleurs. demander que des copies ou ssmhéses de ces documents lui soient adressées. 

1.9 - CESSATION D'ACTIVITÉ DÉFINITIVE 

Lorsque l'exploitant mer a l'arrêt définir une instailation Classée. il notiie la daie de cet arrêt au Prélet a 
département de l'Aube, au moins un mois avant coile- : 

Un dossier comprenant Le plan a jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un memoire sur l'a au 
sire est joint à la notitication. Le mémoire precise ies mesures prises ou prévues pour assurer |a proiceion des int: 
prevus à l'amicle ler de Ia Loi du 19 juiiler 1976 modiliée eu doit comprendre notamment 

+ l'évacuation ou l'élimination dies produits dangereux, ainsi que des déchets presents sur le sue, 
# la dépollution des sols ec des eaux sauterramnes evemtucilement pollués. 
+ l'inseron du site de l'instailation dans son environnement et le devenir du sile. L 
2° en eas de besoin, la surverilanee a excreer de l'impact de l'installation sur son envirannement 

  

   



  

ARTICLE 2 - AIR 

241 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les instailations sant conçues. équipées. exploitées er entretenues de manière à limiter les éraissions de polluants dans l'atmosphère, notamment par la mise en oeuvre de technoïogies propres. Le traitement des effluents ot la réduction des anités rejetées. Ces émissions sont, dans toute la mesure du possible. eoptées à la source. canalisées et traitées si besoin St afin que les rejets correspondants soient contormes aux disposiions du présent arrêté, Les tiers sont venrlés etcacement, mais toutes dispositions sont prises pour que le voisinage ne pisse être incommodé par la dispersion des poussières. ni par des émanations nuisibles ou gênantes, Tout brûlage à l'air libre est interair. 
22 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant prend toutes ies dispositions nécessaires dans ia conception. la constueton et l'exploitation des ialains pour réduire la probabilité des émissions accidenells ec pour que Les rejets correspondants ne présement pas de danger pour In santé et la sécurité publiques. 

3 + LIMITATION DES ÉMISSIONS DIFFUSES 

  

Sans préjudice des réglememns d'urbanisme. Les 'soositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses sont prises : 
‘7 la conception et la fréquence d'entretien des insrallations permenent d'éviter les accumulations de poussières sur les structures er dans les alentours : 7 les voies de cimulation et aires de stationnement des véhicules doivent tre aménagées (formes de pente. revêtement. etc.) et convenablement netrovées : 

les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cie. des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin : 
7° des écrans de végétation sont prévus 

Les stockages de procts puivéruiems sont continés (récipients silos. bâtiments fermés) et fes installations de manipulation. transvisement. ransport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotnge et d'aspiration permenaut de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, Les disposirits d'aspiration sont raccordés à une installation “e dépaussérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent ur ailleurs saisir la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage. Les dépoussiéreurs, ete). 
Le stockage des autres produits en vrac esr réalisé dans In mesure du possible dans les espaces fermés, À détaut. les dispositions particulières tant au niveau de la Conception ci de la construction timplantation en fenction du VON, @1C.1 » ue de l'exploitation son mises en oeuvre. - 

244 - INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT DES EFFLUENTS GAZEUX 

Les installations de traitemenr sont conçues. exploitées et entretenues de manière à réduire à leur rainimum ies durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur onction. Si une. indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs imies imgosces, l'expioitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émisc en reduisant ou arrétant si besoin [es installations concernecs. 
2.5 - CONDITIONS DE REJET 

Les rojets a l'aimosphère sont dans toute la mesure du possible collectés ct ovacues. aprés iraitement éventuel “ermédiaire de cheminées pour permettre unc bonne diffusion des rete1s. La forme des cond. notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'aimosphére. doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'amosphère. | Sur chaque canalisation de rejet d'eluents sont prévus un point de prélévement d'échantillons et des points de mesure, conformément à la norme NEX 4405: 

 



Les eluents gazeux issus du dépoussiérenr seront rejetés par un conduit avant les caractéristiques suivantes 
7 hauteur 40 metres 

# diamètre î LA 

27 vitesse d'éjection des gaz superieure à 1$ méiressseconde, 

2.6 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

Les valeurs de volumes sont rapporsees à des conditions normalisées de température (273 kelvin} et de pression 
4101300 pasenis) aprés déduction de la vapeur d'eau (gaz seesi. | 

Les effluents gezeux issus du déponssiéreur devront contenir moins de 20 mgim* de poussières (norme NFX 
24052), soit un flux maximum de 1.5 kwheure. 

La teneur en poussiére sera vérifiée au moins une fois par an par un organisme agréé. Les Lrais sont suppories 
par l'expioitant. Le compte rendu du eonrrôle sera adressé à l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLES - EAUX 

3.1 - PRÉLÈVEMENTS ET REJETS DES EAUX 

Lean utilisée sur Le site provient du réseau d'eau potable de la ville. Les procédés de fübrication ne sont pas à 
F'origine de rejets d'eau usagée. Les rejets de l'établissement ont trois origines 

les eaux de lavage des véhicules. de neroyage des bâtiments ct dallages qui transitent par un décanteur 
déshuileur avant d'être reietées dans La Bresse devront respecter les conditions suivantes 

=> la quanité d'eau utfisée annueilement devra ête inférieure à 800 m? par an et ne pas dépasser 
3m par jour. Un compteur devra être installé sur l'arrivée d'eau de la station de lavage. 1L scra 
relevé au moins une fois par semaine surun registre ouvert a cet ciel, 

    

      

  

    
  

  

  

| | Temurmavinaie } Fusjourmovimun | Mome Péricdicite de (l 
| surveillance 

| pco | 0 mal | LS kg | NFTooI Trimestrietle | 

| DBO$ | 100 my {05 ke Ü NFT90103 Times | 

1 MES | 100 mal i Ü NFrToo0s | rime | 

Cnemes 1 mel DOS NExXAso | Trimesndlle 1 

  

  
      

Le poim de rejet devra être amenaee de maniére à assurer une bonne diffusion des effluents daus 
Le mieu rccepteur. il scra pourvu d'un regard pemmeusnt d'effectuer des prélérements ct mesuns 
de débit dans de bannes conditions. 
Les resuitats des anaivses seront Lransmis à l'inspecteur des installations Classes. 

+ les eaux vannes sanitaires rcxeices dans ie resean.d'samesement de la commune pourvue d'unc stauont 
d'épuration biologique. 

Y_ Les eaux pluviales provenant des 1oiures et suriaces mperméabifisées scront rejetées dans Le milieu 
naturel dans un bras de {a Bresse. Les teneurs maximales en éléments polluants sont les mêmes que 
celles des exus de lavage mentionnées ci-dessus. Elles seront conirôlécs au moins une Lois par an. 

   

 



42 - NATURE DES DÉCHETS PRODUITS 

          

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

              

| Code Mode Nom des 
À Désignation Origine Qumété Composition | éliminaion | süminoreurs « 
i un où saioriseurs: 
| dorisation 

Paleres Atelier csæ | Bois Réuilisation Inteme 

Gravats Démolition 330 5 à SO Wan ere Reblaiement interne où 
valorisanon. 
evene 

DIS. Bureaux C S60 400 semaine Fournitures. Ingineration Communaute de 
| listing communes 

Füts Huiles C305 On Acier Recyclge ESA 

Ferrailles | Réparation pare machines | C 181et Variable Acier Siockage sur | Récuperaeur 
Î C 810 place. en benne locai 
| spécifique 

! Huïles usagees Maintenance C7 3 000 Van Huiles de Valorisation ESA 
vidange 

Débris de paille Balles de paille € 890 100 kgjour Organique Recyclage Imème 
sèche 

| Reis de Affinsge c 850 sf Organique Recyelage Inerme 
| _ romissge 
| Débisde Produits finis Cs%0 00 keÿ Organiaue Recrelage inteme 
À produits änis _ 

}_ Poussières Dépoussiérage ü 890 + 008 van Organique Valorisation Exteme 

| Débris de paille Balles de paiile € 800 00 m/an Organique Compostage er Agneuileurs 
l turmde amendement 
| orgmmique 

À Granuiés non Granuiation cs = _ Oreantque Recyclage ineme 
ï__coniormes - 
      

43 - STOCKAGE DES DÉCHETS . 
  Les déchets et résidus produits par Finition doivent dire stockes. avant Leur valorisation ou climmation, dans de 

Sonditions ne presentant pas dé nsaues de pollutiun cprévention d'un iessivage par jus eaux metéoriques. d'une pollution des eau 
superficielles er souterraines. des émvals el des odeurs rour les popuianons nroinantex ex l'environnement. 

Les stockcages remporres, avant cecreraue où climinatumi uex déchets specrx. donvent re re 
retenton éranches el st possible étre nrateges des eaux meteories. 

1 embalk 

         

  

ar des Eure ue          

  

: Les déchets peuvent étre conditonnes dans 
premrérés notamment, SOUS réSèrve que : 

due puisse ÿ avoir de rexerions dangereuses entre Le déehet et le residu dé produits contenus dans l'emballage 
+ les emballages sent en bon etat et soient idemitiés par Les seules indicauans concemant ke déchet 
+ les toekages ne comportent pas plu de deux niveau. 

“ex ep hom eat avant serve à contente d'autres Produits mure”      
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ARRETE N°97.652A 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

LA CHANVRIERE DE L'AUBE 

à 

BAR-SUR-AUBE 

AUTORISATION 

LE PREFET DE L'AUBE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiéa relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement et le décret N° 77-1135 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application : 

VU la demande présentée le 20 mars 1996 par Monsieur LE TEXIER, Directeur de la Société LA 
CHANVRIERE DE L'AUBE 10200 BAR-SUR-AUBE à l'effet d'obtenir autorisation de procéder à 
la régularisation et à l'augmentation de la capacité des installations , sur le territoire de la commune de 
BAR-SUR-AUBE ; - 

CONSIDERANT que les activités faisant l'objet de la présente demande relèvent des numéros suivants 
de la nomenclature des installations classées pour La protection de l'environnement : 2260 - 1, 2311 - 1, 
2310, 1510 - 2, 2560-2: 

VU le pracès verbal de l'enquête publique ouverte dans la communs de BAR-SUR-AUBE du 10 juin 
au 9 juillet 1996 : 

VU l'avis du commissaire-enquêtenr reçu le ler août 1996 : 

\ VU l'avis des Conseils Municipaux des communes de BAR-SUR-AUBE. AILLEVILLE, 
ARRENTIERES et PROVERVILLE : " 

VU les avis émis par les Chefs des services intéresses : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 31 janvier 1997 : 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la-connaissance du demandeur qui n'a formulé 
aucune observation sur sa teneur, 

ARRETE 

28 à Monsiour Fe Préel au Département de l'Aube 
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ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

11 - CHAMP D'APPLICATION 

La société LA CHANVRIÈRE DE L'AUBE dont le siège social se sie Rue Général De Gauile a 
BAR-SUR-AUBE est autorisée à expioirer, à la même adresse. un éablissement spécialisé dans Ia valorisation des 
composants du chanvre. 

Les preseriprions du présenu arrété s'appliquent à routes es installations exploitées dans établissement par ie 
pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non dé la Nomenclature des installations Classées. 

La mise en appliention à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraine l'abrogation de Loutes Les 
dispositions ancérieures. contraires ou identiques. ayant Le-même objet. 

12 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise ies installations Classées expioitées dans l'établissement. répertorices dans ie 

tableau suivant : 

      

  
  

  

  
  

  

  
  

                
      

[ | 
Désignation de l'arivité | Rubrique | Régime | Quantité | Unité | 

Brovage, déchiquerage, déconicage de substances végérales - | À 
chaîne de 400 KW. L chaîne de 550 KW. ensacage 506 KW 2260-1 4 1650 | kw À 

( rraitemenr de fibre d'origine végétale par procédés mécaniques | 2311-1 A Ho T4 
{découpe, décorticage 

Teillage du chanvre er autres matières textiles | 3510 A ; - | 

Stockage de matière combustible dans des enrendts couverts | 1510-2 D 2516 | w | 

| . | 
Travail mécanique des métaux 25602 D 65 ww | 

Compression d'air | 29202 NC 4 kw l 

VE Auensauon Décrratun 

  

Elle vaut récépisse de déclarauon pour es installations Classces relevant du remime de la déclaration 
mentionnees dans ie tableau ci-dessus. 

13 - AUTORISATION DE REJET 

Le present arrété vaul auronsaton au utre de la ioi sur l'eau. 

- La presente auorisation ne dispense vas ie pormessionnaire d'oblenir du service sestionnatre, une aulorisauron 
d'occupation temporatre du Domaine Publie pour ses ouvrages de reje. 

14 - TAXES ET REDEVANCES 

Conformément à l'aicle 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. les installations visées ci-dessus sont soumises 
à la perception d'une raxe unique. exigible à la signature du present arrêté.



1.5 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET AUX DONNÉES TECHNIQUES - MODIFICATIONS 

  

Les installations er ieurs annexes sont simées. installées et exploitées conformément aux plans et donnees 
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation du 20 mars 1996. en tour ce qu'ils ne sont pas comraires aux 
dispositions du présent arrété. 

Toute modification envisngce par f'expioitanr aux installations, à leur mode d'exploitation. à leur voisinage. eu 
extension entraïnant un changemenr notable des ciéments du dossier de demande d'autorisation initiale. sera panee. avant 
sa réalisation. à la connaissance du Préfet avec rous ies éléments d'appréciation 

1.6 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble du site est maimenu propre er les bétimenrs et installations entretenus en permanence, 
Les abords de l'établissement. piacés sous Îe contrôle de l'exploitant. sont aménagés et maintenus en bon étal 

de propreté (peinture. etc.}. Norommenr. les emissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
tplanations, engazonnement, te.) 

1,7 - ACCIDENT - INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la loi du 
iniflet 1976 doit être déclare dans les plus breis délais à l'inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée. en particuïier pour des mots de sécurité où de sauvetage. il est interdit de 
modifier en quoi que ce soir l'état des installations où a eu leu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des Installations 
Classées n'en a pas donné l'autorisation, et. si x a lieu, aprés accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des [nscallations Classées. sous quinze jours. un rapport sur les origines ct 
causes du phénomène, ses conséquences. les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne sc 
reproduise. 

  

1.8 - CONTRÔLES ET ANALYSES 

Indépendamment des comrôles expiieitement prêvus dans le présent arrêté. l'inspecteur des Installations 
Ciassees peur demander en cas de besoin que des conrôles spécifiques. des prélévements ct des analyses soient clfèctues 
à l'émission ou dans l'environnement. par un organisme. dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agrec à 
cer effer, pour vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la légisiation sur les Installations Classées. 

Les frais occasionnés par ces érudes sont supporres par l'exploitant. 
Tous les enregisrrements. rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrélé sont conservés 

respecüvement durant un an. trois ans, ét cine ans à ia disposition de l'inspecteur des Installations Classées qui pourra. par 

ailleurs. demander que des copies ou synthèses de ces documens Iui soient adressées 

1.9 - CESSATION D'ACTIVITÉ DÉFINITIVE 

  Lorsque l'exploitanr mer a l'arrér défini une Installation Classée. il norific la date de cc arrêl au Préfet cx 
département de l'Aube. qu moins un mois avant écile-cr. - 

Un dossier comprenant Le plae a jour des tertans d'emprise de l'installation ainsi qu'un memoire sur l'état un 
site est joint à la notification. Le mémoire precise ies mesures prises ou vrévues pour assurer la prolcetion des intérêts 
grevus à l'article ler de la loi du 19 juiler 1976 modiliée et doi comprendre notamment : 

2° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux. ainsi que des déchets presents sur Îe suc, 
la dépoilution des sols el des eaux souterraines ovemueilement pollués. 

< l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site. _ 
2 en cas de besoin. la survaiilance a exercer de l'impaet de l'installation sur son environnement. 

     



  

ARTICLE 2 - AIR 

2.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les insulations son conçues. équipées. exploitées et enmetemues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'atmosphère. notamment par la mise en ceuvre de technologies propres. le traitement des effluents er Ja réduetion des uentiés rejetées. Ces émissions sont dans toute la mesure du nossible. eaptées à la saurce. canaiisées el traitées si besoin st, afin que Les rejets correspondants soient conformes aux disposons du présent arrêté. Les ateliers sont ventilés elficacement. mais toutes dispositions sont prises pour que le voisinage ne puise être Encomaodé par dispersion des poussières. ni par des émanations nuisibles cn gênantes Tout brûlage à l'air libre est interait, 

222 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la construction et l'exploitation des insralaions pour réduire la probabilité des émissions accidentelle er pour que les rejets comespondais ne présentent ÿus de danger pour La santé et la sécurité publiques. 

23 - LIMITATION DES ÉMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des réglement d'urbanisme. les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses sont prises 
7 la conception et la fréquence d'entretien des installations permentent d'éviter les accumulations de poussières sur les suctures er dans les alentours : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente. ravélement, ete} et convenablement nettoyées : + les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour ecia, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin 
7° des écrpns de végétation son prévus, 

Les srockages de produits pulvéruients sont conrinés récipients. silos. bâtiments fermés} et les installations de manipulation transvasement. transport de produits oulvéralents sont munies de dispositifs de cnpotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, Si nécessaire. les dispositiis d'aspiration sont raccordés à une installation “e dépoussiérage en vue de respecter les dispositions da présent arrété. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion lévents pour les tours de séchage. les dépoussiéreurs, ete 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans les espaces fermés, À défaut, les dispositions particulières tant au niveau de [a conception er de a construction (implantation en fonction du vent. ete à que de l'exploitation sont mises en oeuvre. - 

  

    

24 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS GAZEUX 

Les installations de wraïiemont sont conçues, expioitées et entretemues de manière à réduire à leur minimum jes durées d'indisponibilité pendant lesquelles cles ne peuvent assurer pleinement {eur fonction. Si une indisponibilits est Susceprble de conduire à un dépassement des valeurs iimites mposees. l'exploitant doit prendre les dispositions nécessayres pour réduire la pollution émise en reduisanc ou arrétant si besoin ics installations concemess 

  

- CONDITIONS DE REJET 

Les réjets a l'almosphère sont dans tonte La mesure du possible collectés et evacues, aprés trailement éventuel. par l'intermédiaire de cheminces pour permeure une bonne diffusion des rjets. La forme des conduits notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'aimosphère. doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
Sur chaque canalisation de rejet d'elfluents sont présus un point de prélévement d'échantillons et des points de mesure. conformément à la norme NFX 44052, 

   



6 

Les efuents gazeux issus du dépoussiéreur seront rejetés par un conduit avant les caractéristiques suivantes 
+ hauteur 10 mètres 
# diamètre ù 14m 
æv citesse d'éjection des gaz 

2.6 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

superieure à LS métrestseconde. 

Les valeurs de volumes sont rappartess à des conditions normalisées de température 1273 kelvin) et de pression 
4101500 pascals) après déduction de la vapeur d'eau tgaz secs. . 

Les effluents gazeux issus du dépoussiéreur devrant contenir moins de 20 mg/m” de poussières (norme NFX 
24052), soit un flux maximum de 1.5 kgheure. 

La leneur en poussière sera vérifiée au moins une fe 
par l'expioitant, Le compte rendu du conrrôle sera adressé à l'Inspecreur des Installations Classées. 

   

ARTICLE 3 - EAUX 

341 - PRÉLÈVEMENTS ET REJETS DES EAUX 

l'origine de rejets d'eau usngée. Les rejets de l'établissement ont trois origines 

par an par un organisme agréé. Les lfais sont suppones 

L'eau urilisée sur le sire provient du réseau d'eau potable de la ville. Les procédés de fabrication ne sont pas à 

7 les eaux de lavage des véhicules. de nertoyage des bâtiments et dallages qui transitent par un décanteur 
déshuileur avant d'être reietees dans La Bresse devront respecter les conditions suivantes 

=> la quantité d'eau uuiisée annuellement devra être inférieure à 800 m? par an et ne pas dépasser 
5 mé par jour, Un compteur devra être installé sur l'amivée d'eau de la station de lavage. Îl scra 
relevé au moins une lois par semaine sur un registre ouvert à cet effeL. 

    

      

    
  

  

    

  

      

  

Teneur maximaie | Flux/jour maximum | Norme Périodicité de à 
l surveillnnce | 

DCo {some | 15 ke |  NFroour Trümeswielle | 

| DBOS | 100 mg l DS ki Î  NFTO010 Trimestrielle | 

| MES [tome VU NET O00S Trimesirielle 
| 

Hvdrocorbures | 20 mel 1 Î SEX Trimesurclle 

Le point de rejer devra êure aménage de manière à assurer ue bonne diffsion des elfluents dans 
16 mieu rocemteur. il sgra pourvu d'un regard permeutant d'effectuer des prélèvements ct mesures 
cle débit dans dc bonnes conditions. 
Las resuials des anaivses seront 1ransmis à Inspecteur des installations Classces. 

% les eaux vannes sanitaires roses clans ic reseat.d'assaimssemen£ de la commune pourvue d'une station 
d'épuration biologique. 

+ les eaux pluviales provenant des 1oitures e1 surfaces umperméabilisécs seront rojerées dans le milieù 
naturel dans un bras de la Bresse. Les teneurs maximales en éléments polluants sont les mêmes que 
celles des eaux de lavage mentionnées ei-«fcssus. Elles seront contrôlées au moins unc lis par an. 

 



  

42 - NATURE DES DÉCHETS PRODUITS 

      

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

              

Co | Mode Nom des 
Désignation Origine | Quamité Composiion | élimination | climinateurs et 

D ou saloriseurs 
| salarisation 

ÎÜ Palenes Atelier cs | Î Bois Réutlisation Inteme 

| Gravas Démolition. 550 Inerte Remblaiement Inteme où 
<alorisanon 

| exteme 
À Das Bureaux Cs6o 400 semaine | Fournitures. | Incireration | Communaut de 

Histing: communes 
Füts Huiles | 305 | ‘om Acier Recyclage ESA 

Ferailles | Réparüion parematines | C8 et Variable Acier Siockagesur | Récuperaeur 
csio place. en benne Xecai 

Ï spécifique 
Huiles usngees Maintenance cu 3000 Van Huiles de Valorisation ESA 

vidange 
Débris de paille Balles de paille üs90 100 kgjour Organique Recyclage Interne 

sèche 
Refus de Afinage css su Organique Recyclage Intème 
tamisage 

Î Détrisde Produits änis “| C30 | 300kej Organique Recrciage meme 
{produits fais 
| poussières Dépoussiérnge esse 000 dan Organaue Valorisation Esieme 

À Débris de pate Elles de paie cs 300 man Organique | Composageer | agmeuieun: 
{humide amendement 
| arganique 
À Granuiés non Granuiation CS9 _ Orgsmaue Recyclage Enterne 
À _coniommes …. 
    

43 - STOCKAGE DES DÉCRETS _ 

Les déchets et résidus préduits par ion doivent être stories, avan leur valorisation vw climuration, dans dues 
conditions ne présentant pas de nsaues de polluuun sprèvencion dun jessfvage par Les eaux metéoriqués, d'une pollution des eau, 
superficielles el souterraines, des envois et des oueurs; nour Les Popuiauens avossmantes ut environnement 

Las slaciaes temporaires, va Fecretaue ot éliminaton des déchets séctans, on ent étre real 
sviention étanches et s1 possible étre aronemes des éaux MeléorIQUes 

Les déchets peuvent être condittonnes dans aus emballaet 
premières nolemment, sous reserve que 

2 ie puisse v'avou de reactions dangereuses eme Le déchet ete residi de produits contenus dans l'embaita 
+ les emballages sotent en Mon etat et soient identifiés par Les seules indications coment le déchet. 
7 les stockages ne comportent pas plus de deux nivenux. 

  

   

  

   
ur des eutetes «4       

   
bon etat avant serv à comen d'autres produits ematir: 

       



+4 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant établit une procédure evrite relative à (a collecte et l'élimination des différems déchets genéres par 
l'établissement en respectant les dispositions iégisiatives et réglementaires en vigueur 4loi du 15 juiller 1975 modifiée et textes 
d'application, ainsi que ies prescriptions du present art. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparement puis valorisées ou éliminées dans Les installations 
appropriées, Les déchels ne pouvant pas être valarises doivent être éliminés dans des installations régtementées à cet efel au titre de 
{a loi du 19 juiliet 1976, dans des conditions permenant d'assurer ia protection de l'environnement. 

Pour chaque catégorie de déchets. l'explaiant doit respecter le niveau de traitement ou d'éliminstion tixé dons la partie 
déchets de éme d'impact. Tout changement significatif de niveou devra être porte à la cannmssance de lInspecteur des Installations 
Classees. 

  

    

Toute incinération à l'air bre de déchers de auelque nature qu'ils soient est interdite. 
Les déchets industriels specioux doivent être éiimines dans des instailations autorisees à recevoir ces déchets. L'exploitant 

doit être en mesure d'en justifier l'élimination, 
Les huiles usagées sont coilecrées par catégories er doivent être remises abligatairement soit a Un ramasseur agreé pour 

Îe département. soit directement à un regénérateur ou eliminateur agreé, 
Les déchets d'emballage doivent être élimines conformement aux disposuions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatir 

à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sant pns les ménages. 

  

45 - REGISTRE - JUSTIFICATIFS 

L'exploitant doit être en mesure de justifier F'élimination de ses déchets sur demande de l'inspecteur des instailalions 
classees, Les documents justificaui doivent être conserves 3 ans. 

Les déchets indusrriels spéciaux au sens du décret n° 77-973 du 19 août 1977 produits par l'établissement Fret par pe. 
Fcbjer due fiche d'identlication. Celle-ci precise notamment le classement du déchet suivant la nomenclature nionale, les indications 
permet son identieution er toutes informations iles à son élimination conformement aux dispositions de la loi du 15 juillet 1973 
modifiés et de ses textes d'applications. Cette fiche est communiquée à l'éiminateur et Lne copie en est lemme à disposition de 
l'inspecteur des installations Classées. 

(Chaque lot de déchets speciaux expedié vers l'éliminareur doit être accompaené du bordereau de suivi établi en application 
de d'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au comirôle des circuits d'élimination des décheux genéraleurs de nuisances. 

L'exploitant tient à jour un regis précisant in noture et La quantité de déchets produits ainsi que leur destination «date de 
l'enlévement. transporteur. eliminateur, nature de l'élimination 1 

Pour les déchets d'embailage. ies contrats mentonnes à l'article 2 du decret n° 94-609 du 13 juillel 1994 doivent indiquer 
La narure eu les quantités prises en charge: ds sont tenus à disposiuon de l'inspecteur des Installations Classées. 

Le caragtère Lllime au sens de l'aricle Ler de la lui du 15 juilet 1975 modifiée des déchets mis en décharge doit êue just 
à parur du ler juillet 2002. 

ARTICLE 5 - BRUITS ET VIBRATIONS 

1 - RÈGLES D'AMÉNAGEMENT 

  

  

Les installations doivent te consrues. cquinees et exploitées de Façon que Leur Conenommement né punsse étre à l'origine 
<e bruts où de vibrations mecamaues suscephbles de comnrameure la santé e la secunré du voisinage où constituer une céne nor 
Sa tranquilité. 

Les preseriptions de l'arrêté mnisterici du 29 août 185 relatif aux runs aerie 
fi sur tes installations Classées pour ia Prolecton ce FEaviromement Leur sont appiieables 

Les vehicules de transport, les matencis de maqutention et es engins de chantier, ls 
doivent être conformes u la regleméatanon en Vieueur el notamment aux dispsuons du décret n_ 5-70 du 23 janvier 1995 

L'usage de 1ous appareils de communication pur voie acoustique ésirénes, avertisseurs. hauts-purieurs.…) Bénan pour le 
one es interdit sauf si leur emploie exceptionnel ct reserve 4 la prevention ou a signalement d'inctdents graves ou d'ucerdems 

  

s cms par des mstallations référant de    

  

    

  

à l'inrerieur de l'établissement,         

    

 



52 - NIVEAUX LIMITES 

Le conrèle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fit en se réérant au tableau qui ve Les points de contrôle. 

veaux limites admissibles de brut en JBCA)        ériode Emplacement Type de zone Périoc P Fr Jour intermédiaire Nuit srno0-z0h00 | shaznaensæn | 2?ho-uéroo 
Dimanches ins fériés 

      

    En limite de | Résidentiel urôuine | 
propriété avec quelques ateliers 60 55 où cente d'affaires 

fCz=+is) 

$         

    

  

    

Les bruits émis par l'installation ne doivenc pas être à l'origine. pour les niveaux supérieurs à 35 BEA). d'une émergence supérieure à : 
275 dB(A) pour in période ailant de 6 h 30 à 21 h 30 sauf dimanche et jours fériés. 7° 3 dB(A) pour La péricde allant de 21 h 30 à 6 h 30 ainsi que les dimanches et jours fériés. Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sol ou des strucrures les supportant par des dispositifs amivibratiles ctficaces. La gêne éventuelle est évaluée contommément aux règles techniques amnexées à la cireulaire 86-25 du 25 jui 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations Classées. 

3 - CONTRÔLES 

  

Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles de (a situation acoustique cu des mesures de vibrations mécaniques soient effecmées par un organisme où une personne qualifiée dont le choîx est soumis à son approbation. 
Les frais sont supportés par l'exploitant, 

” ARTICLE 6 - SÉCURITÉ 
6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.LL - Clôtures 
  

Afin d'en interdire l'acces. 'établissemen est enouré d'une clôture efficace et resistame. d'une houteur minimaie de 2 mères. 

  

12 - Gardiennage 

Un gardiennage est assure en permanence. En dehors des heures de lravail, des rondes de survtillance som offeeruées suivant une consigne établie par l'exploitant qui définit [a nature et la fréquence des conirêles que doit assurer le gardien. 
    

5 L3 - Accés, voies er aires de circuiauon 

- À l'intérieur de l'établissement, Le voies de circulation: les pistes et voies d'accés sont nctlement délimitécs niretènues cn bon et. maintenues en constant état de proprete et dégagées de Lou objet 1iüts. emballaues.…) SUSccpHbIE de gêner la circulation. 
Les bâtiments et dépôts sont acecssibles facilement par les serviecs de secours. Les aires de circulation sont aménagees pour que les engins des services d'incendie puissent évaluer sans difficulté. au moins sur le demi-périmètre des bâtiments. 

 



SN 

5) concention des installations: ls installations comprises dans Les zones de sécurité seront conçues ou siluees de facon 4 limiter es risques d'explosion et à en limiter les etfrs, en particulier de façon à éviter es projections de matériaux où objets divers à l'extérieur de l'établissement 
5) matériel éleeuique : les dispositions de l'article 2 de l'amèté ministériel du 31 Mars 1940 portant réglementation des installations electriques des établissements réglementes au titre de la législation eur les Instaflations Classes er susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de soeurs de l'établissement, 
En paricalier, dans ces zones. les insuilations élecriques seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. fout autre appareii. macine ou matériel étant placé en dehors d'elles Le matériel élecmique mis en service dans les zones de sécurité à partir du ler Janvier 1981 dait être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 51 Mars 1980. Dans ces zones, le matériei électrique protégé par enveiappe anidéfagrante au par surpression interne en service le 31 Décembre 980 dans es insullations existantes à certe date. doit être conforme à ux 4e avant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 60-295 du 28 Mars 1960. D protection contre léleerii statique eu les courants de circulation: toutes précautions seront prises pour finiter l'apparition de charges elecnostaiques er assurer leur évacuation en toute sécurte. ss dispositions ronotmen es 2e d'expioittion suivantes seront notamment appiiquees 

limitation des vitesses d'écoulement des luides inflammables peu conducteurs et des poussières intlammables, 
7. limitation de fusage des marériaux isolants susceptibles d'aceumuler des charges électrostatique. 7° continuité élecrique ex mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation réléments de construction. conduits. appareillage. suppans. réservoirs mobiles, outillages. ete... 6) fus ms * les feux nus repondont à la définition qui en est donnée dans les régles d'aménagement et Sexploïation des dépôts d'hydrocarbures liquides. annexées à l'urêté du 09 Novembre 1972 modifié (LO du 31 Décembre 1972 et du 23 Janvier 1576), sont normalemen interdits dans Les zones présemant des risques d'éxplosion + sport lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux aus doivent y être entrepris, ls (éront l'objet d'un “permis feu” délivré et üment signé par l'exploitant ou par la personne quil aura nommemene désignée, Ces travaux ne Pourronts eéeiuer qu'en respeeranr les régles dune consigne particulière émblie sous la responsabilité dc l'exploitant Cette consigne fera notammenc les moyens de contrôle de l'amosphère. de présention et de lutte contre cendie devant être mis à la disposition des agents cfféctuant les travaux, 9 ventilation : cn fonctionnement normal. les locaux comportant des zones de sécurité seront ventilés convemablement er de Façon à éviter toute acenmuiation de gaz. ou de vapeurs. 2) poussières inlammables : l'ensemble de l'installation sera concu de façon a limiter les accumulations de poussières inflammables hors des dispositifs spéciaicment prévus à cet effet, Lorsque ce nsque d'accumulation exisie néanmoins. l'installation sera munie de disposiuls permettant un nettoyage aisé. Ce neltovage devra être cffeelue régulièrement 

Des mesures pariculières d'inertage devront êue prises pour Ia manipuiation de poussières inilammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inlammables 

  

    

  

6.3 - ORGANISATION DES SECOURS 

  

Consignes : Des consignes sénéraics de securné éerites sonc établies pour la asc en oeuvre des moyens Sintervention. l'évacuation du personnel et l'appei aux moyens de secours exterieurs. Elles preciseront notamment 7 le numero d'appei des sapcars-vomoiers «143, + la conduite à tenir en cas d'incendie. 
7" l'agcueil ct le guidauc des saveurs-vomprers. De pius. 1 scra aifiché bien cn cvudene des pians schématiques qui indiquerons l'emplacement : 7° des aec6s aux Sorties Cu cherunement qui y conduisent, <" des locaux techniques et à risques. 

2" des dispositifs ct commandes de securué. 
#7 des organes de coupure des 1lvides ce des sources d'énergie.



1 

6.4 - MOYENS DE SECOURS 

6.4.1 + Equipes de sécurité 

L'exploitant veille à la fmmation sécurité de tou son personnel et à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents aèctés prioritairement à des missions d'intervention fers de sinistres et d'aperation de prévention. £ pouvant quitter leur poste de avai à tour moment pour combatre un éventuel sinistre, 
L'équipe de sécurité devra receroir une formation sur : 

% l'évacnation des bâtiments. 
% les modalités d'alarme er d'alerte. 
% la mise en oeuvre des movens de secours. 
& les dangers spécifiques de l'enrreprise. 

  642 - Matériei de lutte gontre l'incendie 

L'établissement doit disposer de mosens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre. 21 au moins 
d'un réseau d'extincteurs appropriés aux risques. Ces extineteurs sont placés en des endroits sigmaiés etrapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au moins un extineteur par tranche de 250 m° de superficie à protéger avec un minimura de deux appareils par atelier. mgasin, entrepôts. des ressources en eaux provenant : 
+ d'une réserve bn ea de 1 500 nv couplée à un réseau maintenu en pression, Ce réseau imerne incongelable devra assurer un débit minimum de 240 mheure. L'alimentation électrique de la station de pompage devra être secourue par le groupe électrogène de l'entreprise. 
#_ du réseau d'eau public qui alimente deux bomes à incendie située à proximité de l'établissemen. une rampe d'aspersion à jets plats formant un mur d'eau est instaliée entre le stackage de matières premières er l'atelier de découpe des balles rondes. 

une rampe d'aspersion à jets carrés est installée au-dessus des machines de découpe des balles rondes. un canon d'arrosage d’une portee de 60 mètres sera installé sur le toit du bâtiment central C. cinq poteaux d'incendie munis de vaux souples et de lanees et une dizaine de points d'eau F
F
F
 

€ 

ARTICLE 7 - ÉCHÉANCIER 

7.1 - MESURES DE BRUITS ET VIBRATIONS « 
  L'exploitant èra proceder. avant Le 15 juin 1997. par un organisme neréé (ou qualifié done le choix sera soumis à l'approbation de l'Inspecteur des Instatlations CHassces à des mesures de : 

#2 bruits aux mêmes empiacemonts que {es neul mesures eilècluées par l'APAVE les LS e1 16 juin tous 
{PL à PO). = 

#5 vibrations dans le lotissement aux points PI. P3 ct P4. 

    

7.2 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

L'exploitant devra pour le 30 juin 1997 fournir une étude technique détaillée permettant de démontrer que ie dispositil de filtration a grille. qu'il est prevu d'installer sur les avaloirs en cas d'incendie. pour retenir le maximum se débris de paille e1 éviter leur mrainement dc la Bresse fétude de danger page 65). est suffisant pour éviter une polluno accidemelle de la rivière, 
Si tel n'est pas le ens. l'exploitant devra proposer une sure solution efficace. accompagné d'ime étude 

technique et du délai nécessaire pour sa realisation. 

  

     

   



  

    

15 

73 - LOCALISATION DU POINT DE REJET DES EAUX 

L'exploitant adressera pour le 1er avril 1997, un plan localisant le point de rejet des eaux de lavage des 
véhicules, de netioyage des bâtiments ainsi qu Le point de rejet des eaux pluviales. Le plan sera accompagné d’un descriptif 
des aménagements permettant d'effectuer des contrôles dans de bonnes conditions, 

  

    

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

8.1 - L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition 
de l'inspecteur des Installations Classées, aux visites duquel il devra soumettre son établissement. 

8.2 - La présente auforisation cessera de produire effet si Installation Classée n'a pas été exploitée pendant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeare. 

83 - La présente autorisation ne dispense ps le demandeur de se pourvoir, s'il y a lieu, du permis de construire 
exigé par le code de l'urbanisme 

8.4 - Le bénéficiaire se confonmera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les Installations 

Classées. 
En outre, en application de l'article 18 du 21 Septembre 1977, l'Administration peut prescrire, en tout temps, 

toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires 

dans l'intérêt de la sécurité publique ou pour diminuer ls inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, 
sans que l'exploitant pnisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

8.5 - La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. 

Le délai de recours est de deux mois à dater de la notification à l'exploitant et de Ia publication de l'avis au public 
dans {a presse locale. 

8.6 - Une expédition de ce arrêté, accompagnée d'un exemplaire de la demande at des plans y annexés, sera 
déposée aux archives de la Mairie de BAR-SUR-AUBE pour y être tenue à la disposition de toute personne intéressée. 

À la porte de celte Mairie sera affichée, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait de l'arrêté et des 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise. 

Un procès verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé à la Préfècture -Dircction des 
Politiques de l'Etat - Bureau de l'Environnement 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans ledit installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis portant à Ja connaissance du public l'autorisation accordée à la Société LA CHANVRIÈRE DE L'AUBE * 
sera inséré aux frais de celle-ci dans deux joumianx locaux. 

8.7 - M. le Secrétairo Général de la Préfecture de l'Aube, M. le Maire de BAR-SUR-AUBE, M. le Directeur 
Régional de l'ndustrie, de la Recherche et de l'Environnement, l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chneun 
en ce qui Le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à : 
- M. le Sous-Préfét de BAR-SUR-AUBE, 
= M. le Directeur Départemental des Services Incendie ct Secours, 
- M. Ie Directeur Départemental de l'Equipement, 
+ M. le Directeur Départemental de l’Agriculhure et de Ia Forêt. 

Un extrait de cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs, 

POUR EXPEDITION : Fait à TROYES, le rm 
ad: le Préfet, Pour la Préfet, M 

    de bureau délégué Le Secrétaire Général, 

abélle DÉNOEUD : Signé : Pierre-andré DURAND


